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ANGLET2R31S-
le 3o juillet. — Sir Robert A.daïr vient

mission spéciale auprès du ca-Londres,
l'être chargé d’une
Inet prussien. , ,
I [ja chambre descomtnunrs s’est occupée , dans

Rosa Alezon , domestique, âgée de 27 ans. Un coup de feu 
a la cuisse gauche a nécessité l’amputation ; elle a une autre 
plaie à la jambe droite. Gelte jeuue tide montre beaucoup de 
sang froid et de fermeté.

Josephine Landet, âgée de 27 ans. évantailliste , demeurant 
à Méru , département de l’Oise , et mariée à André Ghedar- 

ouvrier à Paris. Le coup de feu dont elle a été atteintenet
I séance dW,7ü“biil sur l'église dirlande. Ou j *,la. cuisse rendait l’amputation indispensable. Elle est mère

- — . . , j - . ; — deux enfans en bas âge dont le souvenir l’attendrit sou-
a adopté, par une majorité de 117 vois, contre 1 ve„| gjen |,|us que ne l’exigerait son état. Ges deux mal-
I? la proposition que les dépenses du culte soient I heureuses femmes ont été relevées et amenées à I hôpital
f \ L_ imoots da pays (country ra tes) et non j Saint-Louis par les soins empressés et généreux de MW. Du-
payees sur’ "P”^ I mas ’ e™P*’>ï‘* des postes ; Levasseur , de la 6' légion ; Bon

net , marchand mercier , et carabinier de la 9” légion ; Vau
tier, caporal de la 7e légion , Tripetin , sergent des pom
piers de Belleville , et Michaud , pompier de la même corn- 
pegnie.

Charles Vogel, imprimeur, âgé de 26 ans , qu’une balle qui 
ricochait a blessé au pied.

Arthérnise Josse, charmante petite fille, âgée de 8 ans,

nas les communes (parish •) .
{ — Les nouvelles de Lisbonne mandent que le 
Kariage de la reine est , à ce qu’on dit , définiti
vement arrêté ; l’époux choisi serait le prince Gari- 
gnau, de la famille royale de Sardaigne. Ce prince , 
® ’ a 22 ans °......... ''a reçu son éducation à Paris ; et ilquia a tti.i,, « .-V------------ ------- , . ’ .
est connu pour un homme tort liberal, ce qui la
toujours éloigné de la cour de Turin. Le mariage 
aura lieu incessamment à ce qu’on pense, (tilobe.)

__ Les journaux rapportent en ces termes une
nouvelle importante . (
f # Trois citoyens anglais serrant sur le bateau a 
vapeur commandé par le commodore Henry, ayant 
\é attirés par ruse hors des murs de Bilbao, sont 
limbes dans une embuscade où des carlistes les at- 
ihindaient. Ges Anglais, nommés Smith, Dowling et 
“èlauder, ne portant d’autres armes que leurs sa
bres ont été assaillis par des bandits et mis à mort, 
on vertu du décret de don Carlos , donné à Du
rango.

» Smith a offert quelque résistance ; il a été 
tué le premier et percé ensuite de mille coups de 
bayonnette. Son cadavre a élé laissé dans cet état 
sur la route. Trouvé le lendemain il a été enterré 
b Bilbao.

» On suppose que cette acte de férocité a été 
commis par les carlistes pour se venger de la part 
qu’ont prise dans la défense de Bilbao le commodore 
Henry et ses braves compagnies. Ce massacre est 
d’autant plus horrible , que ce même commandant 
«’est attiré récemment les plus vives reproches en 
sauvant de la mort 27 officiers carlistes, qu il avait fait 
prisonniers sur les côtes d Espagne.

» Cette violation flagraode de la convention El
liot, sera l’objet des réclamations du gouverne
ment britannique.

» Dans sa séance du 28 , à la chambre des com
munes, des explications ont eu lieu au sujet de cet 
événement. Lord John Russel a déclaré qu i! n’avait 
encore aucun renseignement officiel sur cette viola
tion formelle de la convention Elliot, que dès qu’il 
n aurait, il en ferait part à la chambre. »
— MM. Rotschild , Monlifior , sir J. R. Reid , 

MM. Irving , Baring , Mildenay, J. L. Goldemid , 
Ricârdo, Robertson , Hobhousse, Ward, etc., se sont 
réunis par suite de la convocation faite par le chan - 
celier de l’échiquier. La mesure proposée est la con
clusion d an emprunt de i5 millions de liv. sterl., 
dont h s versemeus se feraient jusqu’au 13 septem
bre i836. Les soumissions doivent être faites lundi 
prochain au bureau/a 10 heures. (Courrier.)

On lit dans le city article du même journal, que 
M. Ricardo a retiré ses offres pour le nouvel em- 

-prunt, et que par conséquent M. Rotschild est resté 
seul, ce qui a fait hausser les consolidés.

sa position, mais qu’il est prêt à en supporter toutes^ 
les conséquences.

Du reste , il témoigne beaucoup de reconnais
sance des soins qu’on a pour lui , et il n’oppose 
aucune résistance.

Un moment , il poussa un long soupir ; on lui 
demanda s’il souffrait , il répondit que ce n'étaient 
pas les plaies qui le fesait soupirer, mais qu’il était 
en proie à des Souffrances morales.

MM. Pasquier , Martin ( du Nord ) , Zangiacomi 
et Thiers se sont rendus à la Conciergerie auprès 
de Jacques Gérard. Peu d’instans après, MM. Pas
quier, Martin (du Nord ) et Zangiacomi sont sor
tis, laissant M. Thiers seul avec le blessé , mais à 
son tour il est sorti au bout de dix minutes.

FRANCE-
Paris, le 1er août — Le général Blin n’est pas 

mort, ainsi qu on l’avait annoncé.
— Voici la liste des victimes reçues à Saint- 

Louis ; i
Nicolle Hébert, âgée de 50 ans , travaillant en journée et 

mariée à Jean Joseph Hardouin , qui a été. tué à ses côtés. 
Elle est atteinte à la tête. _ f

François Baraton , âgé de 53 aos, imprimeur , frappé d un 
coup de feu à la cuisse. Ou venait ce matin de retrouver et d ex
tirper la balle. .**• ' ‘ J l: 11 t 1 esmst*« «

que sa mère avait amenée à Paris avec elle pour voir les 
fêtes , et qui est entl’ée à l’hôpital Saint-Louis en habit de 
parure et les deux jambes traversées d’une balle. jSon père,
M. Josse , est un des plus honnêtes laboureurs dé la com
mune de Précy-sur-Oise , dont il est maire.

François Leclère, âgé de 13 ans , amputé d’une jambe par 
suite d’un coup de feu.

Enfin, Michel Vidal, âgé de 16 ans ; 3d a reçu un coup 
de feu au visage, Sa pauvre mère a sept eitfans qu'elle élève 
encore.

— On annonce la mort de M. Ghainarante , res
taurateur du Faubourg St.-Antoine et grenadier de la 
8° légion , blesse’ dans l’affaire du 28.

— Nous apprenons que Mme. Brionne , demeu
rant rue Culture-Ste.-Catherine, n° 9 , a été atleinte 
à la cuisse par deux balles , et que cette malheu
reuse dame est aujourd'hui dans un état déses
péré.

— Parmi les victimes de l’horrible attentat du 28 
on cite encore M. Bruno Juglar, Remployé à l’ad
ministration des hospices , tombé mort sur le bou
levard au milieu de deux enfaus qu'il tenait par j 
la main. Ge père de famille laisse quatre enfans I 
orphelins.

— M. Labrouste , receveur particulier du 7« ar
rondissement de Paris, a été grièvement blessé est 
mort hier matin. La mitraille lui a fracassé le bras 
droit et a pénétré dans le bas ventre. Malgré la gra
vité de ses blessures, on espérait le sauver. M. La
brouste est âgé de 70 ans ; il est membre de la lé
gion d’honneur , et l’un des plus anciens receveurs 
de la ville de Paris.

— Après la fatale explosion, et pendant que les 
autorités dressaient leurs procès verbal , on a pu 
remarquer sur le boulevard un homme en proie à 
la plus amère douleur. Sa fille , jolie personne de 
16 à 17 ans, avait été frappée mortellement et gi
sait étendue sur le pavé. Son malheureux père ne 
pouvant la faire enlever avant l’entière rédaction 
du procès-verbal ,-s’était assis sur une chaisse de
vant le Café-Turc et pleurait silencieusement auprès 
des lestes inanimés de son enfant. Cette scèue a 
a vivement ému les assistans.

—- Le corps du colonel Raffe a été transporté ce 
matin à la chapelle ardente de l'église St.-Paul, Par
tout sur le passage de la voiture la foule se découvrait 
avec respect. Un seul individu a cru devoir braver en 
quelque sorte la douleur publique, en refusant d oter 
son chapeau. L’indignation à été telle , qu’on s’est 
précipité sur lui et qu’il a eu beaucoup de peine à 
se soustraire au ressentiment de la foule.

— L’état de Gérard continue à s'améliorer; on 
a lieu de penser que /énergie de sa constitution 
triomphera de la gravité de ses blessures. Aujour
d’hui encore il a répondu à plusieurs interr.oga 
tbires. Il manifeste beaucoup de repentir de son 
crime , qu’il attribue à un funeste égarement ! 
L’instruction révélera sans doute ce qui fa causé.

— Gérard a été confronté avec Boireau, ils ne 
se sont reconnus ni l’un ni l’autre,

Il déclare qu’il ne se dissimule pas la gravité de

— Dans un moment où le mal paraissait laisser 
quelque trêve au malade , un des assistans lui ayant 
dit: « Mais, dans toute hypothèse , vous ne pou
vez échapper ! — Ah ! bah ! répondit Ge’rard , si je 
n’avais pas eu la sottisse dé me blesser , vous ne 
me tiendrez pas maintenant sous les verroux ! »

— Au moment de son arrestation , Gérard était 
porteur d’une arme qui eût pu favoriser sa fuite , 
s’il n’eût pas élé blessé. C’est une espèce de mar
tinet long de deux pieds , au bout duquel se trou
vent attachées dix cordes munies chacune à l'ex
trémité, d'une grosse balle de plomb. « Ainsi , di
sait il hier dans l’un de ses interrogatoires , si je
n avais pas été blessé , vous ne me tiendrez pas là , 
j’avais de quoi me défaire d’uue brigade d’agens de 
police. »

— Hier dans/après midi, Gérard a été confronté 
avec le cocher de fiacre qui avait porté la poudre 
et les canous de fusil au u° 5o, boulevard du Tem
ple. Le cocher l’a parfaitement reconnu, et l’on 
ajoute que les révélations de cet homme ont donné 
lieu à d’importantes arrestations.

— Gérard était, il y a une dixaine d’années , 
ouvrier chez un fabricant de drap a Lodève. Il y 
était connu pour l’tnbiiité avec laquelle il fai
sait lui mêmes des fuseaux , des outils mieux tra
vaillés que les autres pour sou métier , et de petits 
ouvrages de mécanique.

Il y avait du reste une fort mauvaise réputation.
(J. du Commerça.)

— Voici à ce sujet ce que nous lisons dans le 
Messager :

On a dit aujourd'hui à la chambre ( et il nous 
a été rapporté que ce bruit venait d’un ministre) 
que ce n’était pas une fleur de lys que Gérard por
tait dessinee sur sa poitrine, mais bien un aigle 
avec une croix. Ce signe se rattacherait à une épo
que où Gérard était au service du roi de Naples. 
Le même ministre aurait dit que Gérard avait ap
partenu tour à tour à tous les partis, bonapartiste, 
légitimiste et bousingot. Nous citons les propres 
expressions qui nous ont été rapportées.

— La lettre suivante a été adressée au rédacteur 
du Constitutionnel :

<* Comme il y a eu des conjectures de faites sur 
la complicité d'un grenadier du Ier bataillon de là 
8e légion à la tentative d assassinat sur la personne 
dû roi , je desire que M. ie rédacteur du Constitu
tionnel tasse connaître qne c est moi qui ai présenté 
un placet au roi une seconde avant la détonation 
de l infernale machine; le roi s’étant baissé pour 
prendre mon placet lui-même, il y a eu par ce 
hasard seul un moment de retard dans la marche 
de Sa Majesté.

» Le but de mon placet n’est autre que dente faire 
naturaliser Français.

•> Edouard Bock ,
Place de la barrière du Trône, n* 3.
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àçv manuels, ét où les études passaient alors pour 
, r l.e de luxe que les fabrieans eux mêmes se permet- 

. "t ; n’euf garde de faire donner à son fils une

L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en 1 >. e) ,

(O A la révélation de 1830, les cris de vive Fyun se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat

» ir-i-rn. çaujne) ' J WIn. „

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions , 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs



— Le Temps confirme que l’on s’attendait l ua »tlentat 
contre la personne du roi pendant la rerue. Les bruit fu
nestes répandus depuis plus de ringt jours, dit cette feuille , 
ies tentatives avortées dé|à faites à Neuilly, les rapports 
vaguesifails à la police préoccupaient le roi sans le troubler ; il 
il) avait voulu réunir la garde nationale , et on n'avait ja

mais pu le décider à aucune précaution qu'il jugeait indi
gne de lui. Et, vraiment, qu'aurdent pu faire, par exem- 
ble, plusieurs milliers d'hommes de garde royale contre l'in-. 
female machine qu’un misérable construisait avec ce mys
tère et celte effroyable patience ? Les prince avaient suivi 
leur père, tout obsédés par une sombre prévision • Pres
sons-nous autour du roi , disait en partaut le duc d'Orléans 
* ses frères , nous serons sa garde., et nous recevrons les coups 
.quon voudra lui porter. • Ainsi la famille royale s'avançait 

- entre l'armée et la garde nationale pleins de dévouement pour 
le roi de-la charte et de 1830, au milieu du peuple asaeic- 
bjé par des souvenirs de liberté et de loyale bravoure ; et les 
fils du roi , à travers le bruit de la fête, écoulaient s’ils 
il entendraient pas retenir le coup qu'une main invisible et 
fitale -devait, on ne savait à quelle heure, à quel lieu, di
riger contic leur père.

— Voici encore quelques nouveaux détails sur la 
machine :

L’appareil de la machine de destruction est un établi qui 
n avait pas été fait exprès pour cet usage; il peut avoir qua
tre pieds et demi à cinq pieds de long. Sur cet établi sont 
fixées deux traverses de bois ; l’uoe est plus grosse que l’au
tre, elle supporte les culasses de 2ô-fusils neufs, qui pa
raissent n'avoir jamais servi , il y a une vis .qui retient cha
que lusil à la culasse, et une barre de fer en traven qui 
maintient les tusils sur la barre de devant, moins élevée que 
celle de derrière. Par le-moyen d’une vis à manivelle, ou 
peut donner plus ou moins d’iiiclitia s m aux fusils : leur di
rection était calculée de manière à porter sur le même point, 
a La hauteur juste d'un homme à cheval placé sur le côlé 
opposé du boulevard Un des fusils est sans lumière, ce qui 

■donne à penser que ces fusils*proviennent dune fabrique d'ar
mes doù on les aurait eus avant qu’ils ne fussent assurés ou 
essayés. L’individu qui y a mis le t'eu devait être tué , on croit 
que les deux fusils de droite et de gauche, qui ont crevé ‘ 
avaient été préparés exprès pour donner la mort à celui qui y 
mettrait le feu-Plusieurs issues étaient pratiquées dans la cham
bre, une donnait sur le toit.

U est impossible de choisir une position plus’favorable au 
crime que méditait l'assassrn. 11 était placé là comme dans 
une espèce de bastion, il -dominait toute -la chaussée. Un 
éclairci des arbres de l'allée formait pour lui comme une 
Cèpece de meurtrière de feuillage à travers laquelle il pou
vait aisément mirer ses victimes. La hauteur à laquelle il 
était placé lui permettait, en inclinant sa batterie, de les 
atteindre même de l'autre côté de la chaussée ; dés lors, 
•es visant de loin, il échappait à toute défiance et à toute 1 

■inspection Son appareil formait une batterie mobile; celui 
qui la dirigeait pouvait, au moyen d'une espèce de gouver
nail fabriqué en bois , le manœuvrer et lui donner toutes les 
inclinaisons de droite à gauche , de gauche à droite, de 
haut en bas et de bas eu haut. Il pouvait opérer tous ces 

>Kouvemens en m 'tenant même assez éloigné de la formida- 
■ ble machine.

— Voici encore les noms des personnes re’cera- 
rneut arrêtées à T’occasioa de l’attentat du 28 
juillet :

« Julien Pierre-Laiulwart, sans profession. Louis 
Charles Marie Filliole, géomètre. Napoléon Calme- 
nd lithographe. Adrien Langer, imprimeur. Virgi
nie Piioiaq femme Becker. Louis Théodore Viciais , 
armurier, Louis Nicolas Victor Cantelou, doreur. 
Jean Louis Maye, marchand de meubles. Frédéric 
Casimir, tailleur. Hippolyte Andre' Martin, émail- 
leur. Victor Jules Galand, ouvrier en châles. Au
guste B-ivid, étudiant.

— Ou lit dans le Journal de Partis :
'« Hier, à onze heures du matin, sept jeunes gens portant 

tout le costume qu’alfectent les républicains. se dirigèrent 
veis le pont de Ni-uilly en criaut : A bus Lsuis-thiiippe ! 
vive la république !

» Le maréchal des-'ogis de la gendarmerie de Neuilly les 
Voyant passer, s'élança à leur poursuite La population s’em
pressa de le suii re et de lui préler main forte pour arrêter 
ces peiturbateu: s , qui furent immédiatement conduits chez le 
commissaire de police Pendant qu'on les conduisait, deux au
tres jeunes gens ont cherché a leur porter secours , en insultant , 
dit-on , les kabitaus qui les avaient arrêtés Iis out également 
été saisis el conduits comme leurs camarades chez le commis
saire de police.

Les sept jeunes gens arrêtés pour avoir crié vive la répu
blique ! sont tous des ouvriers bijoutiers en faux.

—Tl paraît que le proprietaire présume' du se
cond chapeau trouvé chez Gérard a été arrêté au
jourd’hui , à l'Hôpital SaintLouis.il s'est donné 
comme une des victimes de l attentat. Ou s'est na
turellement étonné ,<qu une personne blessée dans 
cet affreux événement eût attendu si lougteuis pour 
réclamer des secours ; cette circonstance, jointe au 
caractère de la blessure , a éveillé les soupçons ; 

-eu lui a dès lors essayé le chapeau , et il s’est trouvé 
qu’il allait parfaitement bien à La mesure desa tête.

, il ( Messager. )
—'Les sept jeunes gens arrêtés pour avoir.crié I 

Vive la' république ! sont tous des ouvriers bijou- ■ 
.tiers en faux. Yoici leurs noms ; Lorm, âgé de su I

ans, rne Ste. Croix de la Bretonnerîe, n° 34 ; les 
deux fFères Labbé , rue Michel (è Comte , y 82 . 
Lindouand, âgé de t8 ans jrue du Templern” 20; 
Tiberge , âgé de 24 ans, rue Blanche ,-n. 16; les 
deux frères Gleuser , l’un âgé de i8 ans , et l’autre 
de 17.

On ne sait comment expliquer un pareil acte de 
folie, dans un moment où l’indignation contre les 
anarchistes est si juste et si vive. L’instruction nous 
l’apprendra, sans doute; nous en ferons connaître le 
résultat.

— Le National, ainsi que l’a fait remarquer la 
Gazette des Tribunaux , n'a pas trouvé un seul mot 
de blâme pour le crime de Gérard. Voici comment 
s’exprime uu autre journal républicain en parlant de 
l’attitude de la foule qui encombrait hier les lieux 
publics ;

« Toutes les classes semblaient céder à l’attrait 
-» d’une belle soirée et partagées entre une parfaite 
« indifférence pour /'accident de 'la veille et la 
» curiosité.... »

Ainsi voilà la population de Paris qui éprouve , 
pour 1 assassinat de vingt personnes , la plus par
faite indifférence V! Ces paroles n’ont pas besoin de. 
commentaires.

— Le bruit court que la police est -parvenue à 
découvrir l’armurier qui a vendu les fusils qui ont 
servi à la confection cfe la machine infernale. Cet 
armurier a reconnu ies canons qu’on lui présentait, 
et il a dédale quiil y a peu de temps, il a vendu, 
non pas seulement vingt-cinq , mais cinquante ca
nons de ce genre; 011 lui a demandé quelle était 
la personne à qui les canons avaient été livrés-; 
l'armurier a répondu qu’un homme bien mis, et 
dont l’extérieur et les manières ne pouvaient éveiller 
aucun soupçon , avait fait placer ces canons dans 
une malle , et qu’il avait emporté la malle dans un 
fiacre. Aussitôt la police s’est mis en devoir de re
chercher le fiacre qui avait opéré ce transport. Une 
bonne récompense fut promise à celui qui décla
rerait ou ferait connaître ce que l’on cherchait, et, 
dès le soir même , On savait quel était le numéro 
de la voiture dans laquelle la malle avait été char
gée. -Il faut espérer que cette découverte pourra en 
amener de plus importantes.

5 — M. J. Laffitte est allé au château le lendemain
de 1 atteutat, et il a eu une longue entrevue avec 
le roi , qui a para touché de sa démarche. M. 
Arago s’est aussi rendu- au château avec le conseil 
municipal dont il est membre.

— L’autorité a fait disparaître aujourd'hui des 
I étalages les infâmes caricatures qui, depuis trop 
long temps, salissaient presque tous les murs de la 
capitale. Des mesures sévères sout prises pour que 
les yeux des citoyens honnêtes ne soient plus affli
gés par ce dégoûtant spectacle.

— Le 28 juillet, quelques minâtes avant l’ex
plosion et près du lieu du crime, un jeuue homme 
poussa à intervalles trois vigoureux coups de sifflet. 
Il fut immédiatement arrêté, conduit à son domi
cile, passage St. Pierre , près des Messageries-Royales, 
et de là transféré à la préfecture après qu’on eut fait 
perquisition. Ces trois coups de sifflets étaient-ils un 
signal annonçant l’arrivée du roi à 1 endroit propice, 
signal auquel l’explosion a répondu , ou 1 expression 
d’un sentiment personnel! G est ce que l’instruction 
aura à éclaircir. (Messager.)

— M. Garrel a été arrêté ce matin, à quatre heu
res, dans son domicile, en vertu d’un mandat signé 
Gisquet. Conduit à la préfecture de pofee , il a été 
mis au secret, et c'est ce soir à dix heures seule
ment qu'il a subi un premier interrogatoire. Peu 
après , on l’a transféré à Sainte-Pélagie, où il a été 
écroué sous mandat de dépôt. (Nationale)

— La reine est allée hier après midi à l'hospice 
St-Louis visiter les blessés qui y ont été transportés 
après le fatal événement.

— M. le maréchal Gérard et M. de Pontécoulant, 
qui n’ont pas sie'gé dans le procès d’avril, assistaient 
aujourd'hui à la séance de la chambre des pairs.

— -Les accusés de Lyon qui se trouvaient à la 
Conciergerie ont été transféré* aujourd’hui à Ste.- 
Pélagie.

---- Le Réformateur dit que les prisonniers de Ste-
Pélagie ont été mis au secret le plus rigoureux et 
que toutes les permissions ont été retirées.

— M. le général Lâchasse de Vériguy , qui, du 
commandement du dépôt de U guerre, était passé

à celui Je l’école detàt-major , était l’un 
généraux les plus distingués et les plus % 
Moreau, general en chef, l’avait choisi pour °?'
de-camp ;'arrêté lors du procès de "son* céné ^
avait bientôt aurès renarn dan« U, ,ra|i

. K v ■ 1-------- •vu
avait bientôt apres reparu dans les rangs de 
fenseurs de la patrie, et ce n’est qu’en 1815
1 „ * -^«vaii *013 filin
brare, que î empereur avait laissé lone-temo
le f?raflfl (ldrlniilnnt.oPripml ».«aU J* # . *le grade d’adjudant général, avait -déposé les» 

— Ce ne sont point des halles, mais des lin%' 
métalliques de 10 à 14 lignes de longueur etS 
avec un ciseau, nui nui ___i 1avec un ciseau, qui ont été lancés par la‘ 
infernale. a<®>l

— Un mandat d’amener a été décerné r 1 
M. Bergeron, acquitté dans Taffaire du Cn„ ? 
pistolet du Pont-Royal ; il n’a pas été trouvé f 
domicile.

— Le conseil des ministres s’est tenu dent f 
assure-t-on , dans la journée d'hier, et chaque r1 
il a été présidé par le roi. Après le premier J“" 
fini à dix heures du matin, le roi ressentait unf 
sez vive douleur à la tête. Le soir même il ! 
point paru à table. Cependant UH second conseih’ 
tenu de huit heures à neuf heures et demie Uni 
ministres a fait remarquer une ecchymose 'aU f,,, 
du roi ; le roi a dû convenir de cette contusion J 
avait voulu cacher jusqu’alors, et qu’on doit ail» 
buer au passage d'une balle. Uue saignée parait «I 
été nécessaire.

Le duc d’Orléans a aussi une contusion à la coin, 
gauche, près du genou. Une halle a atteint la croj 
du cheval du prince de Joinville; nous -avons«!' 
porte que le cheval du roi avait été Liesse r| 
C0U- (Débats.) (

— Le gouvernement ayant des communication!
taire aux chambres, a fait inviter ceux de MUk 
députés qui sout absens, à se rendre imméknil 
ment à Paris, ( Journal des Débtk

BELGIQUE.

BRUXELLES, L9 2 AOUT.

S. M. le roi est parti ce matin vers les 8 heurs 
pour le camp de Beverioo , accompagne de dt« 
de ses aides de camps des généraux d’Hane i 
Steenhuyzen et Chasteler, et sera de retour encelli 
ville mardi prochain.

L. M. le roi et la reine partiront samedi procliaif 
pour Ostende. * [

— La banque de Belgique a mis hier en circulij 
tioa des billets au porteur. Ils sont de mille francii

— On écrit de Tornhout, le 21 juillet : On an
nonce la réélection à la presque unauimité de 11, 
Denef, décoré de l’ordre Léopold. Sur 383 -votaiii, 
M, Denef a obtenu 370 voix.

— Ou écrit de Gand , le 3i juillet ;
« Ce matin a eu lieu ici l'élection d’an sénateur 

en remplacement de M. Denterghem-Opzomer, lion- 
acceptant. 224 électeurs seulement ont pris patlt 
aux opérations électorales, M. Thadée Van Sa» 
gem, propriétaire en cette ville, a été, élu paru 
voix. »

« M. Edouard Van Rullen , un des plus respec 
tables négocians de cette ville , a été élu hier U 
skient du tribunal de commerce. »

— Les nommés Penet et Mérard , Français , fa 
brieans de chapeaux de soie, rue Haute à Bruiellei, 
viennent de disparaître , détournant au prejiidicl 
de leurs créanciers une valeur considérable deaap 
chandises. La justice informe.

BANQUE DE BELGIQUE.

L’administration de la banque de Belgique, re
connaissant l’influence que -la caisse hypothécaire 
doit exercer sur la mobilisation des valeurs Ion1 
cières , est entrée en relations d’affaires avec elle 
depuis le 8 du mois de mai dernier; mais elle a cru 
ne devoir eu informer le public que quand il y se< 
rait directement intéressé.

Les premières obligations de la caisse hypothé
caire étant mises en circulation, l’administration de 
la banque informe le public qu elle escompte à i p.c. 
les obligations remboursables dans deux ans ou da« 
un tenue plus rapproché.

Bruxelles , 4e 3i juillet 1835.
Ch. de Broncher*u



LIEGE, LE 1 AOUT.

Vj polémique des journaux continue k rouler «r 
1 L« (le savoir à quel parti appartient auteurää *® )”“• 'tlï1 &

‘V,soutiennent toujours que Gerard est le

. » „„ - _. . jJ, ...ivi.iiiL» le BWmier sentembre pto- ! l'ancienne fondation dans la rue des Béguines ( petite voirie
Jotaque la régence , dans sa .oilici.Urde pour te, intérêt, de 
la Tille , l engagea a bâtir en retraite pour donner a cette me 
une largeur de cinq mètres 45 centimètres, et l’on convint de 
lui en payer l’indemnité fixée à <600 francs par la.délibé
ration du 3 août suivant. On s’empressa en suite d’en faire part

publicainés sout.eiu.enttou ouis que is.W.
tinkte, et qu au surplus son crime est ^ ^ 
l sont là des assertions ans p s leg jOQr.
esquels elles reposaient ont ete l , \ Ainsi,
s ä - •«
felys, a.;, pointT”e«Ôi“'"oferd 
eparti egitimis ^ . 0 S-U a des complices ou
fiirexéJutTs^tairement son crime comme a fa U 
Kuve“ malgré toutes les asseyons contraires , sub
ite encore toute entière, mais .1 faut lesperer,

’île sera résolues par l'instruction.
lu milieu des nombreuses suppositions de tous 

,Pi genres auxquelles on se livre depuis l’éveue- 
ment du a8 juillet, on peut constater un fait , cest 
le langage tenu par les organes des diiferens partis 
„.ai s’agitent dans la sphère politique. ...
9 Nous avons déjà dit que le National, le principal 
organe de l’opinion républicaine , n’avait trouve au
cune parole de blâme pour l’horrible attentat qui a 
/pouvante la population parisienne.—Nous avons sous 
US veux un nouvel article de ce journal, daus le- 
anel on examine froidement s il faut attribuer le 
crime de Gerard au langage de la presse ; il con
clut négativement. ..

Le Charivari , autre journal républicain , flétrit 
le crime de Gérard en termes énergiques, et sans 
aucune espèce de réticence. _ t

Le Réformateur , républicain , avait porte cette 
phrase , en parlant de l’attitude de la foule qui en
combrait les lieux publics : ,

» Toutes les classes semblaient ceder a 1 attrait 
d’une belle soirée et partagées entre une parfaite 
indifférence pour Zaccident delà veille et la cu
riosité..... »
Ces atroces paroles resteront.
Dans un autre article, le Réformateur convient 

qu’il n'a point épuisé le vocabulaire des épithètes 
d'abominable , d'exécrable , pour atténuer un fait 
dite ions les gens qui raisonnent avec calme ont 
uïï qualifier de la même manière. Ce journal 
condamne cependant l’assassinat commis par Ge
Tard. , .

Le Courrier français, feuille quasi républicaine 
flétrit avec bèaucoup plus de force Vaccident du 28 
juillet.

Le Journal cLgs Débats publie des articles em 
preints d’une grande puissance de talent et de ta- 
gique. Il frappe tout à la fois le carlisme et le ré
publicanisme. „ _

La Quotidienne, légitimiste, penche vers l’opinion 
qui considère le crime de Gérard comme un fait
isolé. . ,

La Gazette de France l’attribue aux doctriues ré
volutionnaires.

r Nous apprenons de bonne part que le comte 
Emile d’Oultreinont a donné sa démission de séna
teur pour motif de santé.

— Le fermier Ernest Louis Schmalfus à Graefen- 
tonna, près Gotha (Saxe) , a gagné sur le n° 167035, 
par l'entremise du banquier M. F. E. Fuld à Franc
fort sjM., la magnifique seigneurie de Grosdikau 
en Bohême, évaluée à deux millions 5oo,ooo florins 
valeur de Vienne.

»

chain, ce placement sera renouvelé à cette époque pour

— M. Serons rend compte que par suite de la décision 
prise par le conseil de régence | de faire éclairer par le gaz 
de houille la ville de Liège et ses faubourgs , on a du payer 
aux entrepreneur* de l’ancien éclairage à l’huile % en vertu 
de l'article 23 du contrat, une indemnité de <2,500 florins 
des Pays-Bas, en francs 26,455 2 centimes,, pour résilier, 
douze années avant le terme , le contrat qui en avait tait

En attendant que la compagnie liégeoise soit en mesure dé- 
clairer au gaz de houille la ville et ses faubourgs , il est urgent de 
continuer l'éclairage par une entreprise nouvelle, suivant ce qui 
s'est pratiqué jusqu’en 1823. ,

La ville fournissait alors à l’entrepreneur tout le matériel 
servant à son écla rage. Ce matériel se trouve daus ses ma
gasins et il suffirait pour fournir un éclairage supérieur à 
celui de l’aneienue entreprise; mais pour Iemployer il fau
dra y faire des réparations, remplacer quelques parties peu 
importantes, faire l’achat de cordes, poulies, boetes , etc , 
pour suppléer ceux qui se tiouvent hors de service ; plus les 
frais de la main d'oeuvre nécessaire au déplacement et rem. 
placement de quelques poteaux , candélabres, etc. ; ces dé
penses sont évaluées à 9663 frs. .... ,

D'après les calculs établis par le rapport. cet éclairage Coù- 
tera moins que celui de l’ancien, malgré la dépense ptemière a 
faire par la ville. En conséquence le conseil vote ta somme de 
neuf mille neuf cent soixante-trois francs pour l’emploi du mate- 
tériel appartenant à la ville.

M. Serons présente le projet du cah.er des charges, clauses 
et conditions pour l'éclairage temporaire à l’huile de la Ville et 
de ses faubourgs, en attendant qu'il ait pu être remplace par 
'éclairage au gaz.

Tous les articles sont lus, discutés et approuves,.
— M. Jamme fait le rapport sur la réclamation du sieur Jean . 

Jacques, adjudicataire de ta remise en couleur de 1 exterieur de 
l’hôtel de ville , et lequel demande une indemnité de sept cent 
quatre vingt neuf fraucs 54 c. pour perte essuyée dans celte 
entreprise.

Il résulte de ce rapport et de pièces à 1 appui :
(® Qu'il y a eu trois soumissions; que —

Jacques n’a été que de 2500 francs , ’ 
autres se sont élevées, l’une à 4000 
12,910 fraucs.

2® Que cette soumission de 2500 francs , prix de [adjudica
tion a été faite sur la foi de ce que, suivant les renseigne- 
mens qu’il dit avoir obtenus du bureau des travaux publics , 
la superficie à mettre en couleur n’aurait été que de 2532 
mètres, tandis qu’elle parait être réellement de 3,729 metres, 
et que le prix a été évalué par 1 architecte de la ville à un
franc le mètre. , ,

3® Qu'il y avait impossibilité de remplir les conditions du 
cahier des charges, comme l’a fait l'entrepreneur pour une 
somme de 2500 francs sans essuyer uué perte.

4“ Qu'ayaiit en confiance dans les renseignemens qui lui ont 
été donnés sur ie mètre inexact, il ne seiait pas equitable

celle du sieur Jean 
tandis que les deux 
fraucs, et l'autre à

VILLE BE LIEGE.
Extrait du procês-verhnl de la séance du etnseil d» régence 

du (7 juillet 1835.
Présens : MM. Jamme , Scronx , Closset, Robert, Pier

rot , Billy , Déliassé , Bayet, Delfosse , Hubart et Lefebvre. 
Absens : MM 'es autres membres du conseil.
La séaoce s’ouvre à 5 bernes et demie de relevée.
Le procès-verbal de la séance du H est approuvé.
M Scronx expose qu’il y a dans la caisse municipale environ 

500 000 frs. , y compris des bons du trésor pour 70,000 frs,; 
que l’emploi de ce fonds ne pourra être fait en (835 et qu’en 
attendant les recettes ordinaires pourront couvrir les besoins 
courant du service.

Le conseil arête qu’il sera placé provisoirement, savoir :
1® A la caisse d’épargnes de la société générale pour l’encou- 

Tagement de l'industrie la somme de deux cent raille francs , 
portant intérêt à 4 “j».

2° Et eu bons du trésor cent trente mille francs à un an de
date avec 4 ®p> d’intérêts.

Quant an placement précédemment effectué en bons du

de lui en faire supporter les consequences.
Le conseil reconnaît qu’il y a lieu à accorder une tndem- 

ilé ; et l'on met àux voix quelle en sera la quotité. .
Il y a six voix pour 5t!U francs, et cinq pour 789 francs

54 centimes. _ . ,
MM. Jamme , Piercot,, Bayet; Hubart et Lefebvre ont 

voté pour 789 francs 54 centimes , montant de la somme 
réclamée.

Il est accordé au sieur Jean Jacques , pour ledit objet, 
une indemnité de cinq cents francs, .dont le paiement sera im
puté sur le fonds des dépenses imprevues de (835.

- L'inspecteur de l’abattage propose d'accorder une prime 
à ceux qui livreront à la consommation de cette ville , chaque 
année, le bœuf, la vache ou la geuisae la plus pesante.

Ou considère qu’à l’instar de ce qui a lieu dans d autres 
villes , cette mesure doit avoir une heureuse iuüucnce pour 
la propagation des belles espèces de bétail , et qu elle sera 
également avantageuse sons le rapport de la qualité de la viande: 
consommée dans la ville.

Le conseil arrête qu’il sera accordé une prime ; savoir 
de cent cinquante francs pour le bœuf, de cent bancs pour 
la vache et de quatre viugts francs pour la geuisse, dont le 
poids sera reconnu le plus élevé parmi ceux qui auront été 
liviés à la consommation de cette ville et présentés pour 
l’époque de Pâque.

__Sur la proposition de M. Scronx , le conseil approuve
la délibération de la commission des hospices de juin 1835 , 
portant qui! serait établi à l’hospice des orphelines une 
maîtresse couturière pour enseigner à ces dernières la coupe 
et la taille des robes modernes , ainsi que la cuuture , et qu elle 
jonira d’un franc pour chaque matinée de travail.

M. Simon , commissaire de police du quartier de l’Est de
mande sa démission en se fondant sur Its mo.tils mentionnés 
daus la délibération du 16 mai dernier, relative à la pension 
de retraite. ... , , , .

Le couseil lui accorde démission honorable, eu..lut re
nouvelant l’expression de sa satisfaction particulière pour 
ses services de quarante années, où il s’est constamment
distingué. . , _ , .

.—. M. JScronx présente la déclaration du sieur l olain qui 
a assigné la ville pour le paiement de (600 francs, mou
lant de l’indemnité consentie pour une partie de 1 emplace
ment de son ancienne maison , qu'il a abandonnée a la petite 
voirie rue des Béguin» s faubourg St Léonard.

Il était indispensable d’élargir cette rue, seule communi
cation qui existe avec le quai St-Léouard depuis, le com
mencement de ce faubourg jusqu'à l'église de Sainte.Fui, 
et dont ta largeur, qui se restreint à un mètre quatre- 
vingt quatorze centimètres , n’y permet pas la circulation des 
voitures.

La dite maison faisant face également sur la grande voirie 
le réclamant (avait obtenu l’alignement des états députés, 
et ne pouvant ajourner tes travaux , déjà il avait tait mettre la 
main à l'oeuvre (en juillet eu 1333) pour la reconstruire aur

à la députation des états.
Pour régulariser cette affaire 1« conseil arrêta un plan d’d. 

targissement de la dite rue , le transmit aux états députés pour 
être soumis au gouvernement et porta au budget la somme du 
1600 francs pour payer la dite indemnité 

On n’a point obtenu l’approbation de ce plan , et la députa- 
tion qui est d’avis de le modifier , persiste à refuser l’allocation 
des <6 00 francs.

Au milieu de la dite rue des Beguines , se trouve en construc
tion un caual qui ne peut être achevé sans 1 élargissemen 
de cette rue, parce qu’il est trop rapproche des constructions 
riveraines el que l'architecte de la ville ne peut assumer t* 
responsabilité des accidens qui , dans l’elat des choses, pour
raient êtie causés par les travaux de ce canal. Cependant Iv- 
riverains sont sur le point d’assigner la ville pour faire eesser l 
préjudice résultant de l’état des lieux par les travaux comme« 
cés el suspendus. , , ,, .. .

Suivant les modifications indiquées par la deputation des 
états, la dite largeur ne serait portée qu à trois mètres 85 ce«
6 urètres au lieu de cinq mètres 45 centimètres nécessaires P°U1 
que deux voitures puissent passer de front, dans cette rne dont, 
la longueur est de '230 mètres. — Le conseil a donc insisté pou. 
l'adoption de son plan.

Le rapporteur propose d’établir l’élargissement de la rua 
des Beguines suivant une ligne droite tirée rie l’angle de la. 
maison Polain, où cette rue a une largeur de cinq raêtrci 
45 centimètres à un mètre en arrière de l’angle de la maiso! 
Beilefroid. ,

Le conseil considérant que l’élargissement à 5 metre. 4» 
centimètres {sur l’étendue de la rue des Beguines jusque.!' 
maison Belle froid pourrait satisfaire provisoirement au besoia 
de là circulation, arrête qu’il ne s’effectuera sur ce point 
de cette maison que dans le cas de la démolition de cettè 
dernière.

Il déclare qu’il n’y a pas lieu de se défendre contre 1 action 
du dit sieur Polain et réitère la demande dun crédit de 160(1 
fr. pour le paiement de l’indemnité à laquelle elle a droit, plu» 
d’une somme de fr. 3126-75 pour opérer l’élargissement de u 
rue des Beguines. ,

— M. Scronx faille rapport sur la prétention que reclame 
M. Lavallée à tîIre de gérant de la succession de feu Pierre* 
Güdefroid de Lonhieone dont les hospices sont héritiers pour 
un tiers.

Celte prétention s'élève à 9,706 francs 73 centimes » en 
calculant à 5 % la remise tant sur les capitaux que sur 
les autres recettes montadt ensemble * 19 4,4 3 4 francs. 77, 
centimes. . ..

Il la fonde sur ce qu’il a géré celte succession pendant 
deux années , qu’il a lait de nombreux voyages , courses et va* 
cations j qu’il a rédigé la déclaration de la succession et neuf 
projets de partage • qu’il a tenu une correspondance , négocie 
des effet* publics , et qu'il a fait divers autres frais de gestion 
et de liquidation de son compte. . , ,

La commission des hospices a délibéré sur cet objet le 15 
avril 1835 *, mais les membres étant divisés d’opinion f il n a 
pu avoir de résolution arrêtée. Deux d’entr’eux. sont tl|avi® 
d accorder la temise de 5 pour cent demandée. Parmi le® 
trois autres , l'un pense qu’il y a lieu de la fixera lj2 0[O 
sur la recette des capitaux , et à 5 0j0 sur les autres recettes 9 
aauf à accorder , en outre , par vacations 2,058 francs 68 cen* 
times f ce qui formerait eu tout une somme de 6,335 francs 5T 
centimes.

Les deux autres membres ont voté pour 4 0j0 sur les revenus 
et i 0|0 sur les capitaux . y compris toutes vacations, courses , 
honoraire* , ports de lettres , etc., ce qui porterait la somme « 
accorder à 4,145 frs. 68 c.

Dans cet état des choses la commission des hospices soumet 
au conseil de régence la décision de cette affaire.

Le couseil , considérant que dans l’espèce , les réglemen® 
d’admiuisUV.ion n'établissent aucun taux pour la remise des 
gérans temporaires et qu’il n’en a pas été fixé spécialement.

Considérant que les banquiers ne jouissent pour la recette 
des capitaux que d’un quart pour cent au plus , et qu'il n’esfc 
d’usage d’accorder aux receveurs des établissemens public® 
pour de semblables recettes qu’un demi pour cent.

Considérant que la recette faite par ledit gérant présente 
pende détails et que pour celles de cette catégorie, en ad
ministration , on n’accorde que 3 ou 4 pour cent.

Coiuidérant qu’il a retenu pour honoraires 9,705 francs 93 
centimes au lieu de 4,8*0 francs produit de 5 p. 0j0 sur le* 
revenus et d’un pour 0{0 sur les capitaux auquel sa remise
et ses honoraires peuvent être fixés et, qu’il a pu jouir pen
dant quatre ans et demi de l’intérêt sur l’excédant ( 4,826 
francs 27 centimes ) qui a dû être remis dans le temps aux 
héritiers ;

Considérant qu’il convient d'avoir égard également aux écri
tures , vacations , courses et voyages , qui ne se rattachent pa* 
proprement au service d’une simple recette ;

Arrête II est accordé à M. Lavalleye pour remise et hodo- 
! raires Je sa dite gestiou, cinq p-jur cent des recette* des reve
nus et un pour cent du montant des capitaux reçus , y com
pris tous frais d’écritures, de voyages, de courses et de vaca* 
tions quelconques.

— Le conseil , vu la proposition faite par les propriétaires 
des maisons situées au tournant de Saint*Hubert, et dont la 
démolition doit avoir lieu en exécution du plan de redres
sement approuvé pour cette partie de la voirie , de fixer par 
une expertise amiable la valeur des propriétés dont il s’agit.

Autorise le college des bourgmestre et échevins à faire pro
céder contradictoirement avec les propriétaires des maisons si
tuées au tournant de St. Hubert , à une expertise amiable , à 
l’effet de constater la valeur desdites maisons.

Le collège fera en conséquence tous les actes nécessaires 
pour parvenir à cette évaluation.

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de U régeace, DEM AN Y,
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i c-, iBes aë probité et de pa-

ire, moaeste Boulanger dans une ville toute occupée 
aux manuels, et où les études passaient alors pour 

■ :.e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
• . ; n’eut garde de faire donner à son fils une

tut bientôt nomme lieutenant par ïe général Ji'yon.
L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en (790 ,

(() A la révolution de (830, les cris de vive Fyun se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat

a termté. (’Sujiiti) J ahuu:, . u

La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions, 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs



VÏE.LE j)E LIEGE.
Les bourgmestre et échevins informent le publie que , ron

11 art,,i,e 68 de ia iui (iu 3< ^ceiubreTssô ,ië;
rJnl^r* d I' §alde c|vii[ue de celle ville, exercice de 1835
secrétariat . e" '"'""'1'3“0'1 pr,ovinciale - resteront affichés au 
secretariat de la regcnce pendant d.x jours consécutifs.

A I nôtel de ville, le 3l juillet 1835.
Le président du college, louis JAMME. 

rar le college , le secrétaire, DEMANÏ.

du 3ljuillet.ETAT CIVIL DE LIEGE
Naissances 4 garçons , 5 tilles.

n^rS7sSaTOir 3'i'on'as L J. Dupont, pharm, ,rue Hors- 
n e du P™ TT JIeaan,f' 3°spphine Bécasseau, sans j.rof,,ë m/ fndré Jesej.h Gardedieu boulanger en Bécl.e
Frhm Sri ë deunehoinme , domestique, à Louvegnée -J
et HS1SHubë tb,ëe0V° S,la5S,;n5’ nëS°Ç'ant rue Saint-Denis, 
VL! °’ L.b Janderheyden , sans profession, à Tou- 
r,n ^rn.nçn's 3 bornas Orban , armurier, faubourg Saint
~ Antoine31 Pedat' be h aurant ,Sa'1S profeâsion ■ rue Sur meuse. 

Antoine Petit boulanger, rue Grasse Poule et Anne
ne Jusejihme Pollam , sans profession, porte' Vive^nis

et Jto,LL ! Ta' V typographe,, Chaussée des Irez 
Catherine Lambert , couturière , rue du Pot-d’Or 

~ GerardBernard , armurier, rue fond de Lemlem veuf 
Aline Marguerite lloussean , et Marie Catherine Marek
ëLVd "eï,c’-rr-Bartt,ele,Ki ^ruisseau îfsse.and 

* 1 Cal|ienne Lambertme Debœur iuu'inal ère
sur Av,oi. - Malineu J„Sf.|lh Biasseur . journalier ** à Gri' 

<tnee, et Anne Josephe Missaire, domestique, lue’Pecluse

Ân - tSa Tai::;: •
eLuc! fan,‘us’ -‘“teTati ^ ‘TT' <*’»““^ 
de 41 an» .1 Ma\! Catherine Josejdie Corain, âgée
Halkin ’ *e‘ a5seuse' laubour§ Vivegnis , épouse de J.Y

VENTE

DE MARCHANDISES
POUR CESSATION DE COMMERCE.
MERCREDI 5 AOUT et jours suivans (au lieu de Mardi tl 3 

madame veuve TH1KY IEPAS fera VENDRE LL enLhê,ts }
de Ma DUS ART Zt ^ K<?'genCe ■ “° 10 - par le ministère 
aisolumenf7Ä LnenseqquUeancld„esM^(îHAr?ÎWSES 
pour Meubl ,, Mouchmrl, Caret,"Tardes 'Ä

détail Gérait“ trop’ longL"63’ Fe'Ca‘leS " aU'reS °P)etS dont le
38

FERME A VENDRE.

de Vemers , en présence de M. le i.i«e ,u t nuî
il Anbei, à la VENTE DUNF FFRiin3 P du canto" 
niers mesure bicaie . de j rés ef leLes ’ T'1'"“T Z b°n' 
sous les communes d’Aubel et Clermont ‘ C “ 3 ,
sous la commune de Hambourg ’ Une parcelle

La VENTE se fera par lots dans l’ordre suivant :

LIÈGE. — Les bourgmcslre et échevin 
demande du Sieur J Ronday , fils, demeurant rue OuLë L 
tendante a étie autorisé à faire construire un fourà. , I , mue uonsiruire un fftl. * 1dans la cour derrière une maison nouvellement L pi 
rue Grande Nassarue : m coô«ttn

Vu I arrête royal du 31 janvier 1824 ; arrêtent ■
La demande ci-dessus analysée sera publiée V , 

des journaux et affichée tant sous le jLrron de El a® ’ 
vil e que sur la porte de l'église de Si. Nicolas “ûtel 

.AT01"16? t>UI Penseraient devoir sW, ôser i „ 
de celte demande sont invitées à faire parvenir Tl» 
‘eurs motifs d opposition dans le délai de quinzaine Se' 

A I hôtel de ville , le 31 juillet 1835 q a‘ne’
Le président du college, Louis JAMME 

Par le college , le secrélaire , DEMANT

Du 1er août. — Naissances 3 garçons, 1 fille.

DIRECTION PROVINCIALE DU TRESOR

PENSIONS.

Slf'HfSSëS;
vqms, de I or.ire Leopold, tie l’ordre du linn R i \mii flaires des Indes , mur le , remier Lestre^T*

»sgpjssrsi ™“,a, as *srs
oiS»,on. P”“ '■ d. l2

N°
des lots

1
2
3
4
5
6
7
8 
9

10 
11 
(2
13
14
15
16

NATURE
de

CHAQUE PABCELIE. 
Terre ,
Terre ,
verger, maison, etc. 
Pre, maison, étable 
Verger 
Pré,
Pré , 
Pré , 
Pré , 
Pré , 
Pré, 
Pré , 
Pré . 
Terre , 
Tprre 
Terre ,

TOTAL

LUNTENANCF, Mise a ïhix

Bon Perc. A un Frs C.
2 59 75 1600 »
5 62 » 4000 D
\ 51 10 2300
» 34 78 1200
i 46 60 1600
2 49 09 2500
3 37 47 2500
i 28 <0 <400
i 74 5!) 2300
» 62 90 6OO
» 9l 40 H00
» 33 60 500
2 09 70 2300 O» 21 D 150
i 31 <0 800
» 37 20 2 00 O

26 30 29 25050 D

COMMERCE-
«ÂÆ,:, %îêiïï‘“- - M“i~ • •« i„

s?? ä vspcs« i$"i:-8 ffTsW^U'. !S,ks'C ”'v • »;

Bourse de Paris , du Ur août __ Rentes r. »
fin cour. , 109 20. - Rentes , 3 p.' c. 78 70 fin J°l ,0S 

Actions de la banque, 00000 00. — Emprunt Zl,S 
de Paris, OOOOO 00. - Rentes de Naples , 97 Oü, LLL ’ 
97 25.—Lmj-iunt Guebbard, 41 414 fia Cni r . Coura
SÛT Ï"iÇ?ï!!“'85 e “ «À «" »».»It'.ïj
w,'i Ä5.Mfi|0*J SÏJJ»
Giec, 000.— Emp. belge, 000 0,t» , fin cour ’ 000°ih
de T' 10“ain’nIOü 3H . fi" cour. , 000 0,0. — Empr deT 
fie Bruxelles , 00. - Banque de ffi lgiqu! , 112 5,8 -
cortés , 22aVj0.

rém"raeXpo°uf îes'ëxposër dë lr°'S Prem'er5 !°'S ’ ensuite on '«
, 5’,V', L L'T L ruîL"; on ferade mé,ne.d“

nte le Ile Inh nn ______ o s , ef ajues avoir mis envente le IIe lot On'pirm«Pra 0 s ’ ef al,res avoir mis en 
réunis. * exP°sera en masse les onze premiers lots

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FETE DE ST.- L AUI! ENT.
PDnu'LreLsMFlL^UlhLilL^rb'0 ' BASL rCHAM-

... i.uNDi, „ ^rn'd^rxÂrs

r; * usa <im.
trice cadastrale un revèe,, ; .„—"Ü, _d ^f’r®LIa "ou.ve|le ma-bice cadastrale un rev^Lbnp^ffie dLLLo"fLe?c"

i vosrerêtre d’un (0° du prix "rencheres ; mais elles devront

,a ventte-’
Herve , et chez le susdit VI'NO LS. ' iNllj0LAY , avocat a
late^rSunt^r’ausieur lovens9^

/ RiVl°'1 *° ’ 1 7,16 000. — Dito Dilférée , 1 13,64 m
Bi I de dunce 24 5j8 0- Syodi. d'an,or. 94 l|8. Oo -

ïiu'™ ’ 'V 8?.' St5Vf
00 0j0. Danpjn. à Lond. , 0 Oj. —Rente flanc3 78* Vf r
- Dn“’6 |Pe,L d bsPao"e » 0 0(0 - Dito d’Ams’l 84o'L
- D.toaàLrdl'’ L°r ' 25 ‘‘2 00U - Ditu à ParU° o'

s 7,,i!“".“S"’ * * sr&Ttesç
;________ 6..c,iLÂ'JOO(L-D^.^l4e,H

Dito à Londres, 00.
- Lots Prussiens i04

bourse d'Anvers du fer

85 1,2. — Gre(

Change
Amsterdam
Londres
Paris.
ïïi'ncfort.
Hambourg.

courts jours
"l8 °lo perte A 

13 3,4 A
Ojc

à deux mots.

12 07 1,2 
47 0,00

35 0,0

à 3

16 7,8 
35 9,16 
ifi 15,16

AU DÉPÔT DE DRAPERIE
RUE PONT DTLE , N° 17.

Du peut se procurer des RFDINTOTTPe r .. 
en bonne étoffe d’été au prix de .2 FR ANCS

AVIS
POUR MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.

M etandë

comme aussi un attelage de qua,CL * ‘"âlïms"^

attaA.VEN?ëE- Un BEAU CHEArAL bai de «elle 
allant au Cabriolet prenant 3 ano c» ,Royale, n» 920. P °S' S adresser '

____ 15

Ondemande UNE SERVANTE, rue Féronstrée , n» 778

MAISON à VENDRE , ayant deux entrées P 
de la Sauvenière , n° 817 ; et l’autre men c' une,a" ^oai est composée de 2 piéc^LÂ eaiL^ ^Tc'.t' T 
deux petites caves, 3 pièces au t" étage 2 a,. ,de,Ç»aussée , 
petites pièces au 3*, pompe et cour S’adresser à M NOSsÉnV 
avocat, quai de la Sauvenière, n° 9, pour connaifrp ïpE^T ’ 
et les conditions de la vente* ^ 31 re Pr,x

Ou désire LOUER ou IcQUÊRIR une MAISON ayant plu- 
ne et grande cour au centre de la ville. Ps.i u, s places par ter.c n gianue cour ai 

^ adresser au bureau de celte feuille.
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VENTE DE BOIS SCIÉS A AHIN.
ti.Tdui!ietmPaFclfafslassa2rtl‘eà A|de rele,fëe > da"s cban- 

VENDU à la recette,lu notai,o LOUMAYE U sera
de BOIS SCIÉS ... , 1UÏE' ?5° rallje pieds

PROVINCE DE LIEGE.

de BOIS SCIÉS, consistant' .1 , ~7 ’ ■“'"° p'eus
fioses, foncures , quartiers doubles en'CleS i® B 3 .2® Piefis ,
tiers si,l'es, pÉLletsZZZe ZeTTZ '|Ua"t,ld ' ,qUar- 
plauclies et lattes de hoi blanë Zln^T' “ C‘léne’ 
veines. ’ 9ua"tfie de poutres et

La majeure partie des marchandises de . s
«ec. es et de irc qualité. A CRÉDIT. “ 1 tr^

Travaux publics.
à m,S;i“7 Mercredi 5 août j835' à onze heures du matin 
a 1 hôtel du gouvernement à Liège, pardrvant M I» tn’neur de cette province, nu son d’ffi! n^r^7a' 
M hngemem en chef des ponts et chaussées , il sera rnwl® 
a I adjudication publique j,a,• soumission et aux enchère! savait 

1 De fiiveis ouvrages neufs ou de reconstruction et’dedi 
veises reparations a exécuter dans la partie du palais de ins" 
tice a Liege , occupée par la cour d'appel nar I»

, isr " ..... « * p™"*- ■m.\cz

u ä; Â&lte *st*
vers objets mobiliers à fournir pour le »viL/. i
maison de Sûreté depuis le premier juillet 1833 i 3 d'io 
juillet 1836. V juillet 1835 jusquauJO

On peut prendre connaissance du devis d’nnrà. i„ ■ ■. 
sera procédé à cette adjudication à l’hôtel du couve s9ue s d 
Liège, et dans les bureaux de M. lWnlf“" ëb 
fonts et ciiaussées. *'n0emeur en chef des

*5 7,8 
15 5jt6

Areompl. 4 0,v.
Ifieuf diffÆ’S Ôb|io1)e!îe j.aclive ’ i05 °I°
- fi-f unt de 48 ,„,B„ 00 ?4 etp i ^
0U0 00. _ Idem de 24 ,mil Aü0 no ~ «"{? de 12

per,,! Par,;, 3 p. c. 00 oTT l/' ' ’ °° °1" °“ P’ J
38 3,4 7,8 A. -idemddf.1 ,6 9i,6 a; pe''p- A'USteida,u 

r Cours après la Bourse.
Les fonds espagnols ont généralement éié f,-ki

&£***" v- * £^*»3

r*-. *• •*»*

«.r*»-'-'-*“ WH
mafios 1U U0n“nSUe à 33 3fl eenls cons 

300 sacs sucre manille à fl. 17 t,8 ent. nat.
300 sacs sucre mandie à fl. 17 3,4 eut. nat

.,0 caisses sucre Havane blond , à fl. 22'ent étr
Arrivages au port d’Anvers t du 3i juillet

de Londres“, tffigo '^ VC3P '
sagers. ’ 1 dlo°> “anufaclures et 46 ]

i ,,, Du ter août.
La galleasse meckl. Eenighevd can p„h Éiga , chargé de bois y ’ P* Flel^urst , ven.

-'îÂirsisÂ-'“««.

o.n,î:“Âr«v'-

Bourse de Bruxelles ,

Otten

du54 0,0 P. En.pr'u'nVd'^ilS-JlL ^
société generale (5) 840 0,0 0. Société de co Actl°"»
<20 t ,2 P Rauque de Brique (5 12 uT»'n “i1"
active, 55 0,0 0- Espagne Guebbard ^ u2 » L P 
Anvers 4 p. Id. Amsterdam 5 p. '.T. ]9 L °F P
Æi.p'.^èT”'"“'ä ‘4-!’*lAî>5r

H. Lignac, lmp. du Journal, rue du Pot-d Or , u» 622 , à ,


